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VU que le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux cadres des agences et des établissements 
de santé et de services sociaux (chapitre S-4.2, r. 5.1) 
a été édicté;

VU qu’il y a lieu de modifi er ce règlement;

VU l’autorisation obtenue du Conseil du trésor confor-
mément au troisième alinéa de l’article 487.2 de la Loi sur 
les services de santé et les services sociaux;

CONSIDÉRANT QU’il y a lieu d’édicter le Règlement 
modifi ant le Règlement sur certaines conditions de travail 
applicables aux cadres des agences et des établissements 
de santé et de services sociaux;

ARRÊTE CE QUI SUIT :

Est édicté le « Règlement modifi ant le Règlement sur 
certaines conditions de travail applicables aux cadres 
des agences et des établissements de santé et de services 
sociaux » dont le texte apparaît en annexe.

Le ministre de la Santé et des Services sociaux,
CHRISTIAN DUBÉ

Règlement modifi ant le Règlement 
sur certaines conditions de travail 
applicables aux cadres des agences 
et des établissements de santé et de 
services sociaux
Loi sur les services de santé et les services sociaux
(chapitre S-4.2, a. 487.2)

 1. L’article 29.0.3 du Règlement sur certaines condi-
tions de travail applicables aux cadres des agences et des 
établissements de santé et de services sociaux (chapitre 
S-4.2, r. 5.1) est modifi é par le remplacement du premier 
alinéa par le suivant :

« Un cadre qui travaille dans une localité de la région 
du Grand Nord déterminée par le ministre reçoit une 
allocation d’attraction et de rétention pour une période 
n’excédant pas celle prévue aux conventions collectives en 
vigueur dans le secteur de la santé et des services sociaux 
pour une telle allocation. ».

 2. L’article 29.0.4 de ce règlement est modifi é par le 
remplacement du premier alinéa par le suivant :

« Un cadre de la profession psychologue, membre de 
l’Ordre des psychologues du Québec, qui exerce une 
fonction dont la nature du poste correspond à la formation 

et à la profession requises pour occuper une telle fonction 
d’encadrement, bénéfi cie d’une allocation d’attraction et 
de rétention selon les mêmes termes et conditions que 
ceux prévus pour les psychologues du secteur de la santé 
et des services sociaux. ».

 3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette offi  cielle du Québec.

74203

A.M., 2021
Arrêté du ministre des Finances 
en date du 3 mars 2021

Loi sur les impôts
(chapitre I-3)

CONCERNANT le Règlement concernant les opérations 
à divulgation obligatoire

LE MINISTRE DES FINANCES,

VU le premier alinéa de l’article 1079.8.1 de la Loi sur 
les impôts (chapitre I-3), modifi é par l’article 165 de la 
Loi donnant suite à des mesures fi scales annoncées à 
l’occasion du discours sur le budget du 21 mars 2019 et 
à certaines autres mesures (2020, chapitre 16), qui pré-
voit notamment que l’expression « opération désignée » 
réalisée par un contribuable ou une société de personnes 
signifi e une opération dont la forme et la substance des 
faits propres au contribuable ou à la société de personnes 
s’apparentent de façon signifi cative à la forme et à la 
substance des faits d’une opération déterminée par le 
ministre;

VU le quatrième alinéa de l’article 1079.8.1 de la Loi 
sur les impôts, ajouté par l’article 165 de la Loi donnant 
suite à des mesures fi scales annoncées à l’occasion du dis-
cours sur le budget du 21 mars 2019 et à certaines autres 
mesures, qui prévoit que pour l’application du livre X.2 
de la partie I de la Loi sur les impôts, sont également 
déterminés par le ministre, relativement à une opération 
qu’il détermine en vertu de la défi nition de l’expression 
« opération désignée » prévue au premier alinéa de cet 
article 1079.8.1, d’une part, les contribuables qui auront 
l’obligation, conformément à l’article 1079.8.6.2 de cette 
loi, édicté par l’article 166 de la Loi donnant suite à des 
mesures fi scales annoncées à l’occasion du discours sur le 
budget du 21 mars 2019 et à certaines autres mesures, de 
divulguer une opération désignée et les sociétés de per-
sonnes dont les membres seront visés par cette obligation, 
le cas échéant, et, d’autre part, le jour à compter duquel 
s’appliquera l’obligation de divulguer l’opération désignée;

rhean01
Texte surligné 
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Vu l’article 1079.8.6.3 de la Loi sur les impôts, édicté 
par l’article 166 de la Loi donnant suite à des mesures 
fiscales annoncées à l’occasion du discours sur le budget 
du 21 mars 2019 et à certaines autres mesures, qui prévoit 
qu’une déclaration de renseignements doit être produite 
à l’égard d’une opération qu’un conseiller ou un promo-
teur commercialise ou dont il fait la promotion, lorsque 
la forme et la substance des faits de cette opération  
s’apparentent de façon significative à celles d’une opéra-
tion déterminée par le ministre;

Vu le paragraphe 2° de l’article 12 de la Loi sur les 
règlements (chapitre R-18.1) qui prévoit qu’un projet de 
règlement peut être édicté sans avoir fait l’objet de la publi-
cation préalable prévue à l’article 8 de cette loi, lorsque 
l’autorité qui l’édicte est d’avis que le projet vise à établir, 
modifier ou abroger des normes de nature fiscale;

Vu l’article 13 de cette loi qui prévoit que le motif  
justifiant l’absence d’une telle publication doit être publié 
avec le règlement;

Vu l’article 18 de cette loi qui prévoit qu’un règle-
ment peut entrer en vigueur dès la date de sa publica-
tion à la Gazette officielle du Québec, lorsque l’autorité 
qui l’a édicté est d’avis que le règlement établit, modifie 
ou abroge des normes de nature fiscale, et que le motif  
justifiant une telle entrée en vigueur doit être publié avec 
le règlement;

Vu l’avis du ministre selon lequel le règlement annexé 
au présent arrêté établit des normes de nature fiscale;

Considérant qu’il y a lieu d’édicter le Règlement 
concernant les opérations à divulgation obligatoire;

arrête Ce qui suit :

est édicté le Règlement concernant les opérations à 
divulgation obligatoire, dont le texte est joint en annexe.

Québec, le 3 mars 2021

Le ministre des Finances,
eriC Girard

Règlement concernant les opérations à divulgation
obligatoire
Loi sur les impôts
(chapitre I-3, a. 1079.8.1, 1er al., « opération désignée » et
4e al. et a. 1079.8.6.3)

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, l’expression :

« action admissible d’une société qui exploite une petite
entreprise » a le sens que lui donne l’article 726.6.1 de la
Loi;

« bien exonéré » a le sens que lui donne l’article 652.1 de
la Loi;

« Loi » désigne la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

« ministre » désigne le ministre du Revenu;

« opération » a le sens que lui donne l’article 1079.8.1 de
la Loi;

« opération désignée » a le sens que lui donne l’article
1079.8.1 de la Loi.

Pour l’application du présent règlement :

a) la définition de l’expression « règlement » prévue à
l’article 1 de la Loi doit se lire en y remplaçant « par le
gouvernement » par « par le gouvernement ou le
ministre »;

b) les titres I et II du livre I de la partie I de la Loi
s’appliquent.

2. Pour l’application de la définition de l’expression
« opération désignée » prévue au premier alinéa de
l’article 1079.8.1 de la Loi et de l’article 1079.8.6.3 de
celle-ci, les opérations que détermine le ministre sont
celles visées à l’annexe A.

Pour l’application du quatrième alinéa de l’article
1079.8.1 de la Loi, sont prévus à l’annexe A, à l’égard de
chaque opération désignée, les contribuables à qui
incombe l’obligation de la divulguer et, le cas échéant, les
sociétés de personnes dont les membres ont cette
obligation, ainsi que le jour à compter duquel s’applique
cette obligation.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

ANNEXE A
(a. 1079.8.1 et 1079.8.6.3)

OPÉRATION 1
ÉVITEMENT DE L’ALIÉNATION RÉPUTÉE
D’UN BIEN D’UNE FIDUCIE

Est déterminée par le ministre une opération qui comprend
les faits suivants :

a) une fiducie réside au Québec à un moment
quelconque au cours de l’opération;

b) la fiducie détient à ce moment un bien donné qui
est une immobilisation ou un terrain compris dans
l’inventaire d’une entreprise qu’elle exploite;

c) le bien donné n’est pas un bien exonéré;

d) à un moment donné au cours de l’opération, la
fiducie distribue le bien donné et est réputée l’aliéner et en
recevoir un produit de l’aliénation inférieur à sa juste
valeur marchande immédiatement avant ce moment;

e) l’aliénation visée au paragraphe d fait en sorte que
la fiducie n’est réputée ni aliéner, en vertu de l’article 653
de la Loi, le bien donné à la fin d’un jour prévu à l’un des
paragraphes a à c du premier alinéa de cet article 653, ni
l’acquérir de nouveau immédiatement après ce jour;

f) après le moment donné visé au paragraphe d, une
fiducie détient, directement ou indirectement, soit le bien
donné ou un autre bien dont la juste valeur marchande
découle, directement ou indirectement, du bien donné, soit
un bien substitué au bien donné ou à l’autre bien, selon le
cas.

Une fiducie qui est partie à une opération désignée
relative à une opération visée au premier alinéa doit la
divulguer.

L’obligation de divulguer l’opération désignée
s’applique à compter du jour qui comprend le moment
donné visé au paragraphe d du premier alinéa.

OPÉRATION 2
PAIEMENT VERS UN PAYS NON
CONVENTIONNÉ

Est déterminée par le ministre une opération qui comprend
les faits suivants :

a) est partie à l’opération une personne donnée ou une
société de personnes donnée à l’égard de laquelle l’une
des conditions suivantes est remplie :

i. dans le cas d’une personne qui est un particulier ou
une fiducie, elle réside au Québec à la fin d’une année
d’imposition donnée au cours de laquelle a lieu
l’opération;
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Règlement concernant les opérations à divulgation
obligatoire
Loi sur les impôts
(chapitre I-3, a. 1079.8.1, 1er al., « opération désignée » et
4e al. et a. 1079.8.6.3)

1. Dans le présent règlement, à moins que le contexte
n’indique un sens différent, l’expression :

« action admissible d’une société qui exploite une petite
entreprise » a le sens que lui donne l’article 726.6.1 de la
Loi;

« bien exonéré » a le sens que lui donne l’article 652.1 de
la Loi;

« Loi » désigne la Loi sur les impôts (chapitre I-3);

« ministre » désigne le ministre du Revenu;

« opération » a le sens que lui donne l’article 1079.8.1 de
la Loi;

« opération désignée » a le sens que lui donne l’article
1079.8.1 de la Loi.

Pour l’application du présent règlement :

a) la définition de l’expression « règlement » prévue à
l’article 1 de la Loi doit se lire en y remplaçant « par le
gouvernement » par « par le gouvernement ou le
ministre »;

b) les titres I et II du livre I de la partie I de la Loi
s’appliquent.

2. Pour l’application de la définition de l’expression
« opération désignée » prévue au premier alinéa de
l’article 1079.8.1 de la Loi et de l’article 1079.8.6.3 de
celle-ci, les opérations que détermine le ministre sont
celles visées à l’annexe A.

Pour l’application du quatrième alinéa de l’article
1079.8.1 de la Loi, sont prévus à l’annexe A, à l’égard de
chaque opération désignée, les contribuables à qui
incombe l’obligation de la divulguer et, le cas échéant, les
sociétés de personnes dont les membres ont cette
obligation, ainsi que le jour à compter duquel s’applique
cette obligation.

3. Le présent règlement entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

ANNEXE A
(a. 1079.8.1 et 1079.8.6.3)

OPÉRATION 1
ÉVITEMENT DE L’ALIÉNATION RÉPUTÉE
D’UN BIEN D’UNE FIDUCIE

Est déterminée par le ministre une opération qui comprend
les faits suivants :

a) une fiducie réside au Québec à un moment
quelconque au cours de l’opération;

b) la fiducie détient à ce moment un bien donné qui
est une immobilisation ou un terrain compris dans
l’inventaire d’une entreprise qu’elle exploite;

c) le bien donné n’est pas un bien exonéré;

d) à un moment donné au cours de l’opération, la
fiducie distribue le bien donné et est réputée l’aliéner et en
recevoir un produit de l’aliénation inférieur à sa juste
valeur marchande immédiatement avant ce moment;

e) l’aliénation visée au paragraphe d fait en sorte que
la fiducie n’est réputée ni aliéner, en vertu de l’article 653
de la Loi, le bien donné à la fin d’un jour prévu à l’un des
paragraphes a à c du premier alinéa de cet article 653, ni
l’acquérir de nouveau immédiatement après ce jour;

f) après le moment donné visé au paragraphe d, une
fiducie détient, directement ou indirectement, soit le bien
donné ou un autre bien dont la juste valeur marchande
découle, directement ou indirectement, du bien donné, soit
un bien substitué au bien donné ou à l’autre bien, selon le
cas.

Une fiducie qui est partie à une opération désignée
relative à une opération visée au premier alinéa doit la
divulguer.

L’obligation de divulguer l’opération désignée
s’applique à compter du jour qui comprend le moment
donné visé au paragraphe d du premier alinéa.

OPÉRATION 2
PAIEMENT VERS UN PAYS NON
CONVENTIONNÉ

Est déterminée par le ministre une opération qui comprend
les faits suivants :

a) est partie à l’opération une personne donnée ou une
société de personnes donnée à l’égard de laquelle l’une
des conditions suivantes est remplie :

i. dans le cas d’une personne qui est un particulier ou
une fiducie, elle réside au Québec à la fin d’une année
d’imposition donnée au cours de laquelle a lieu
l’opération;

ii. dans le cas d’une personne qui est une société, elle
a un établissement au Québec à un moment quelconque
d’une année d’imposition donnée au cours de laquelle a
lieu l’opération;

iii. dans le cas d’une société de personnes, chaque
membre de celle-ci est tenu, en vertu de l’article 1086R78
du Règlement sur les impôts (chapitre I-3, r. 1), de
produire une déclaration de renseignements pour un
exercice financier donné de la société de personnes au
cours duquel a lieu l’opération;

b) l’opération se rapporte, de quelque manière que ce
soit, à une entreprise exploitée au Québec par la personne
donnée au cours de l’année d’imposition donnée, sauf
celle qu’elle exploite à titre de membre d’une société de
personnes, ou par la société de personnes donnée au cours
de l’exercice financier donné;

c) est partie à l’opération soit une autre personne qui
ne réside pas au Canada et avec laquelle la personne
donnée ou la société de personnes donnée ou un membre
de celle-ci, selon le cas, a un lien de dépendance au cours
de l’année d’imposition donnée ou de l’exercice financier
donné, selon le cas, soit une autre société de personnes
dont est membre une telle autre personne et, selon le cas :

i. l’autre personne réside à un moment quelconque de
l’année d’imposition donnée dans un pays avec lequel le
gouvernement du Québec ou du Canada n’a pas conclu un
accord fiscal à ce moment;

ii. l’autre société de personnes exploite une entreprise
à un moment quelconque de l’exercice financier donné
dans un pays avec lequel le gouvernement du Québec ou
du Canada n’a pas conclu un accord fiscal à ce moment;

d) la personne donnée ou la société de personnes
donnée déduit dans le calcul de son revenu en vertu de la
partie I de la Loi pour l’année d’imposition donnée ou
l’exercice financier donné, selon le cas, un montant total
d’au moins 1 000 000 $ relativement à des montants dont
chacun est payé ou à payer à l’autre personne ou à l’autre
société de personnes visée au paragraphe c, autre qu’un
montant payé ou à payer en contrepartie de l’acquisition
d’un bien corporel.

Pour l’application du paragraphe c du premier alinéa,
une personne résidant dans une dépendance, possession,
département, protectorat ou région d’un pays avec lequel
le gouvernement du Québec ou du Canada a conclu un
accord fiscal et auquel les dispositions de cet accord fiscal
ne s’appliquent pas est considérée résider dans un pays
avec lequel le gouvernement du Québec ou du Canada n’a
pas conclu un accord fiscal.

Pour l’application du premier alinéa, une personne qui
est membre d’une société de personnes qui est elle-même
membre d’une autre société de personnes est réputée
membre de cette autre société de personnes.

La personne donnée ou les membres de la société de
personnes donnée doivent divulguer une opération
désignée relative à une opération visée au premier alinéa.

L’obligation de divulguer l’opération désignée
s’applique à compter du jour qui précède de 60 jours la
date d’échéance de production applicable à la personne
donnée pour son année d’imposition donnée ou au
membre de la société de personnes donnée pour son année
d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier
donné, selon le cas.

OPÉRATION 3
MULTIPLICATION DE LA DÉDUCTION POUR
GAIN EN CAPITAL

Est déterminée par le ministre une opération qui comprend
les faits suivants :

a) un particulier qui est assujetti à l’impôt en vertu de
la partie I de la Loi ou une fiducie dont il est bénéficiaire
aliène une action du capital-actions d’une société privée
sous contrôle canadien;

b) l’action est une action admissible d’une société qui
exploite une petite entreprise;

c) à l’égard de cette aliénation, le particulier déduit
dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition un montant en vertu de l’article 726.7.1 de la
Loi;

d) l’une des conditions suivantes est remplie :

i. le particulier transfère ou prête, directement ou
indirectement, de quelque manière que ce soit, notamment
par le biais d’une fiducie ou d’une société, ou par le
remboursement d’une dette, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme étant, directement ou
indirectement, une partie ou la totalité du produit de
l’aliénation de l’action, à l’une des personnes suivantes :

1° une personne donnée qui soit est un actionnaire de
la société visée au paragraphe a ou serait un tel
actionnaire si l’article 21.18 de la Loi s’appliquait et se
lisait sans tenir compte de « désigné », partout où cela se
trouve, soit a été antérieurement un tel actionnaire de la
société;

2° une personne qui a un lien de dépendance avec la
personne donnée;

ii. le particulier a acquis une action de son conjoint
dans le cadre d’un transfert visé à l’article 454 de la Loi et
un choix valide visé au deuxième alinéa de cet article 454
a été fait par le conjoint, de sorte que les dispositions de
cet article 454 ne s’appliquent pas à ce transfert.

Pour l’application du premier alinéa, un particulier qui
s’est engagé, expressément ou implicitement, à transférer
ou à prêter une partie ou la totalité du produit de
l’aliénation d’une action est réputé avoir effectué le
transfert ou le prêt au moment de cet engagement.

Un particulier visé au premier alinéa doit divulguer une
opération désignée qui est relative à une opération visée
au premier alinéa.
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ii. dans le cas d’une personne qui est une société, elle
a un établissement au Québec à un moment quelconque
d’une année d’imposition donnée au cours de laquelle a
lieu l’opération;

iii. dans le cas d’une société de personnes, chaque
membre de celle-ci est tenu, en vertu de l’article 1086R78
du Règlement sur les impôts (chapitre I-3, r. 1), de
produire une déclaration de renseignements pour un
exercice financier donné de la société de personnes au
cours duquel a lieu l’opération;

b) l’opération se rapporte, de quelque manière que ce
soit, à une entreprise exploitée au Québec par la personne
donnée au cours de l’année d’imposition donnée, sauf
celle qu’elle exploite à titre de membre d’une société de
personnes, ou par la société de personnes donnée au cours
de l’exercice financier donné;

c) est partie à l’opération soit une autre personne qui
ne réside pas au Canada et avec laquelle la personne
donnée ou la société de personnes donnée ou un membre
de celle-ci, selon le cas, a un lien de dépendance au cours
de l’année d’imposition donnée ou de l’exercice financier
donné, selon le cas, soit une autre société de personnes
dont est membre une telle autre personne et, selon le cas :

i. l’autre personne réside à un moment quelconque de
l’année d’imposition donnée dans un pays avec lequel le
gouvernement du Québec ou du Canada n’a pas conclu un
accord fiscal à ce moment;

ii. l’autre société de personnes exploite une entreprise
à un moment quelconque de l’exercice financier donné
dans un pays avec lequel le gouvernement du Québec ou
du Canada n’a pas conclu un accord fiscal à ce moment;

d) la personne donnée ou la société de personnes
donnée déduit dans le calcul de son revenu en vertu de la
partie I de la Loi pour l’année d’imposition donnée ou
l’exercice financier donné, selon le cas, un montant total
d’au moins 1 000 000 $ relativement à des montants dont
chacun est payé ou à payer à l’autre personne ou à l’autre
société de personnes visée au paragraphe c, autre qu’un
montant payé ou à payer en contrepartie de l’acquisition
d’un bien corporel.

Pour l’application du paragraphe c du premier alinéa,
une personne résidant dans une dépendance, possession,
département, protectorat ou région d’un pays avec lequel
le gouvernement du Québec ou du Canada a conclu un
accord fiscal et auquel les dispositions de cet accord fiscal
ne s’appliquent pas est considérée résider dans un pays
avec lequel le gouvernement du Québec ou du Canada n’a
pas conclu un accord fiscal.

Pour l’application du premier alinéa, une personne qui
est membre d’une société de personnes qui est elle-même
membre d’une autre société de personnes est réputée
membre de cette autre société de personnes.

La personne donnée ou les membres de la société de
personnes donnée doivent divulguer une opération
désignée relative à une opération visée au premier alinéa.

L’obligation de divulguer l’opération désignée
s’applique à compter du jour qui précède de 60 jours la
date d’échéance de production applicable à la personne
donnée pour son année d’imposition donnée ou au
membre de la société de personnes donnée pour son année
d’imposition dans laquelle se termine l’exercice financier
donné, selon le cas.

OPÉRATION 3
MULTIPLICATION DE LA DÉDUCTION POUR
GAIN EN CAPITAL

Est déterminée par le ministre une opération qui comprend
les faits suivants :

a) un particulier qui est assujetti à l’impôt en vertu de
la partie I de la Loi ou une fiducie dont il est bénéficiaire
aliène une action du capital-actions d’une société privée
sous contrôle canadien;

b) l’action est une action admissible d’une société qui
exploite une petite entreprise;

c) à l’égard de cette aliénation, le particulier déduit
dans le calcul de son revenu imposable pour une année
d’imposition un montant en vertu de l’article 726.7.1 de la
Loi;

d) l’une des conditions suivantes est remplie :

i. le particulier transfère ou prête, directement ou
indirectement, de quelque manière que ce soit, notamment
par le biais d’une fiducie ou d’une société, ou par le
remboursement d’une dette, un montant que l’on peut
raisonnablement considérer comme étant, directement ou
indirectement, une partie ou la totalité du produit de
l’aliénation de l’action, à l’une des personnes suivantes :

1° une personne donnée qui soit est un actionnaire de
la société visée au paragraphe a ou serait un tel
actionnaire si l’article 21.18 de la Loi s’appliquait et se
lisait sans tenir compte de « désigné », partout où cela se
trouve, soit a été antérieurement un tel actionnaire de la
société;

2° une personne qui a un lien de dépendance avec la
personne donnée;

ii. le particulier a acquis une action de son conjoint
dans le cadre d’un transfert visé à l’article 454 de la Loi et
un choix valide visé au deuxième alinéa de cet article 454
a été fait par le conjoint, de sorte que les dispositions de
cet article 454 ne s’appliquent pas à ce transfert.

Pour l’application du premier alinéa, un particulier qui
s’est engagé, expressément ou implicitement, à transférer
ou à prêter une partie ou la totalité du produit de
l’aliénation d’une action est réputé avoir effectué le
transfert ou le prêt au moment de cet engagement.

Un particulier visé au premier alinéa doit divulguer une
opération désignée qui est relative à une opération visée
au premier alinéa.

L’obligation de divulguer l’opération désignée
s’applique à compter de l’un des jours suivants :

a) dans le cas où le jour du transfert ou du prêt visé au
sous-paragraphe i du paragraphe d du premier alinéa est
antérieur au jour de l’aliénation de l’action visée au
paragraphe a de cet alinéa, le jour de cette aliénation;

b) dans le cas où le jour du transfert ou du prêt visé au
sous-paragraphe i du paragraphe d du premier alinéa est
celui de l’aliénation de l’action visée au paragraphe a de
cet alinéa ou est postérieur au jour de l’aliénation, le jour
du transfert ou du prêt.

OPÉRATIONS 4
COMMERCE D’ATTRIBUTS FISCAUX

Sont déterminées par le ministre les opérations suivantes :

a) une opération relative à un attribut fiscal, visé à la
définition de l’expression « restriction au commerce
d’attributs » prévue à l’article 21.4.2.1 de la Loi, qui est
généré à l’égard d’un contribuable, appelé « contribuable
initial » dans le présent paragraphe, autre qu’un
contribuable exclu, dans le cadre de cette opération ou
antérieurement au début de cette opération, lorsque
celle-ci comprend les faits suivants :

i. un contribuable donné est assujetti à l’impôt en
vertu de la partie I de la Loi à un moment donné de
l’opération;

ii. le contribuable donné utilise l’attribut fiscal généré
à l’égard du contribuable initial;

b) une opération relative à un attribut fiscal, visé à la
définition de l’expression « restriction au commerce
d’attributs » prévue à l’article 21.4.2.1 de la Loi, qui est
généré à l’égard d’une société ou d’une fiducie, appelée
« contribuable visé » dans le présent paragraphe, autre
qu’un contribuable exclu, dans le cadre de cette opération
ou antérieurement au début de cette opération, lorsque
celle-ci comprend les faits suivants :

i. une personne ou une société de personnes acquiert :

1° soit, dans le cas où le contribuable visé est une
société, une action du capital-actions du contribuable visé
ou un droit relatif à une telle action visé au paragraphe b
de l’article 20 de la Loi;

2° soit, dans le cas où le contribuable visé est une
fiducie, une participation au capital ou une participation
au revenu du contribuable visé ou un droit, immédiat ou
futur, conditionnel ou non, à une telle participation;

ii. le contribuable visé est assujetti à l’impôt en vertu
de la partie I de la Loi à un moment donné de l’opération;

iii. le contribuable visé utilise l’attribut fiscal;

iv. dans le cas où le contribuable visé exploitait une
entreprise avant le début de l’opération, l’une ou l’autre
des conditions suivantes, ou les deux, sont remplies :

1° le contribuable visé cesse d’exploiter l’entreprise
durant l’opération;

2° le contribuable visé commence à exploiter une
nouvelle entreprise durant l’opération;

v. l’utilisation de l’attribut fiscal à laquelle le
sous-paragraphe iii fait référence est l’un des résultats qui
découle, directement ou indirectement, de l’acquisition
par la personne ou la société de personnes de l’action, du
droit relatif à une action, d’une participation ou du droit à
une participation visé au sous-paragraphe i.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
paragraphe a du premier alinéa et du sous-paragraphe iii
du paragraphe b de cet alinéa, un contribuable qui est
membre d’une société de personnes qui génère ou utilise
un attribut fiscal est réputé générer ou utiliser l’attribut
fiscal.

Pour l’application du paragraphe a du premier alinéa,
l’expression « contribuable exclu » désigne :

a) un contribuable à l’égard duquel s’applique l’article
21.4.2.3 de la Loi relativement à l’attribut fiscal visé à ce
paragraphe a;

b) un contribuable avec lequel le contribuable donné
est affilié.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa,
l’expression « contribuable exclu » désigne un
contribuable à l’égard duquel s’applique l’article 21.4.2.3
de la Loi relativement à l’attribut fiscal visé à ce
paragraphe b.

Le contribuable donné visé au paragraphe a du premier
alinéa doit divulguer une opération désignée relative à une
opération visée à ce paragraphe a.

Le contribuable visé, au sens du paragraphe b du
premier alinéa, doit divulguer une opération désignée qui
est relative à une opération visée à ce paragraphe b.

L’obligation de divulguer l’opération désignée relative
à une opération visée au paragraphe a du premier alinéa
s’applique à compter du jour qui précède de 60 jours la
date d’échéance de production applicable au contribuable
donné pour sa première année d’imposition à l’égard de
laquelle il utilise l’attribut fiscal visé à ce paragraphe a.

L’obligation de divulguer l’opération désignée relative
à une opération visée au paragraphe b du premier alinéa
s’applique à compter du jour qui précède de 60 jours la
date d’échéance de production applicable au contribuable
visé pour sa première année d’imposition à l’égard de
laquelle il utilise l’attribut fiscal visé à ce paragraphe b.
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L’obligation de divulguer l’opération désignée
s’applique à compter de l’un des jours suivants :

a) dans le cas où le jour du transfert ou du prêt visé au
sous-paragraphe i du paragraphe d du premier alinéa est
antérieur au jour de l’aliénation de l’action visée au
paragraphe a de cet alinéa, le jour de cette aliénation;

b) dans le cas où le jour du transfert ou du prêt visé au
sous-paragraphe i du paragraphe d du premier alinéa est
celui de l’aliénation de l’action visée au paragraphe a de
cet alinéa ou est postérieur au jour de l’aliénation, le jour
du transfert ou du prêt.

OPÉRATIONS 4
COMMERCE D’ATTRIBUTS FISCAUX

Sont déterminées par le ministre les opérations suivantes :

a) une opération relative à un attribut fiscal, visé à la
définition de l’expression « restriction au commerce
d’attributs » prévue à l’article 21.4.2.1 de la Loi, qui est
généré à l’égard d’un contribuable, appelé « contribuable
initial » dans le présent paragraphe, autre qu’un
contribuable exclu, dans le cadre de cette opération ou
antérieurement au début de cette opération, lorsque
celle-ci comprend les faits suivants :

i. un contribuable donné est assujetti à l’impôt en
vertu de la partie I de la Loi à un moment donné de
l’opération;

ii. le contribuable donné utilise l’attribut fiscal généré
à l’égard du contribuable initial;

b) une opération relative à un attribut fiscal, visé à la
définition de l’expression « restriction au commerce
d’attributs » prévue à l’article 21.4.2.1 de la Loi, qui est
généré à l’égard d’une société ou d’une fiducie, appelée
« contribuable visé » dans le présent paragraphe, autre
qu’un contribuable exclu, dans le cadre de cette opération
ou antérieurement au début de cette opération, lorsque
celle-ci comprend les faits suivants :

i. une personne ou une société de personnes acquiert :

1° soit, dans le cas où le contribuable visé est une
société, une action du capital-actions du contribuable visé
ou un droit relatif à une telle action visé au paragraphe b
de l’article 20 de la Loi;

2° soit, dans le cas où le contribuable visé est une
fiducie, une participation au capital ou une participation
au revenu du contribuable visé ou un droit, immédiat ou
futur, conditionnel ou non, à une telle participation;

ii. le contribuable visé est assujetti à l’impôt en vertu
de la partie I de la Loi à un moment donné de l’opération;

iii. le contribuable visé utilise l’attribut fiscal;

iv. dans le cas où le contribuable visé exploitait une
entreprise avant le début de l’opération, l’une ou l’autre
des conditions suivantes, ou les deux, sont remplies :

1° le contribuable visé cesse d’exploiter l’entreprise
durant l’opération;

2° le contribuable visé commence à exploiter une
nouvelle entreprise durant l’opération;

v. l’utilisation de l’attribut fiscal à laquelle le
sous-paragraphe iii fait référence est l’un des résultats qui
découle, directement ou indirectement, de l’acquisition
par la personne ou la société de personnes de l’action, du
droit relatif à une action, d’une participation ou du droit à
une participation visé au sous-paragraphe i.

Pour l’application du sous-paragraphe ii du
paragraphe a du premier alinéa et du sous-paragraphe iii
du paragraphe b de cet alinéa, un contribuable qui est
membre d’une société de personnes qui génère ou utilise
un attribut fiscal est réputé générer ou utiliser l’attribut
fiscal.

Pour l’application du paragraphe a du premier alinéa,
l’expression « contribuable exclu » désigne :

a) un contribuable à l’égard duquel s’applique l’article
21.4.2.3 de la Loi relativement à l’attribut fiscal visé à ce
paragraphe a;

b) un contribuable avec lequel le contribuable donné
est affilié.

Pour l’application du paragraphe b du premier alinéa,
l’expression « contribuable exclu » désigne un
contribuable à l’égard duquel s’applique l’article 21.4.2.3
de la Loi relativement à l’attribut fiscal visé à ce
paragraphe b.

Le contribuable donné visé au paragraphe a du premier
alinéa doit divulguer une opération désignée relative à une
opération visée à ce paragraphe a.

Le contribuable visé, au sens du paragraphe b du
premier alinéa, doit divulguer une opération désignée qui
est relative à une opération visée à ce paragraphe b.

L’obligation de divulguer l’opération désignée relative
à une opération visée au paragraphe a du premier alinéa
s’applique à compter du jour qui précède de 60 jours la
date d’échéance de production applicable au contribuable
donné pour sa première année d’imposition à l’égard de
laquelle il utilise l’attribut fiscal visé à ce paragraphe a.

L’obligation de divulguer l’opération désignée relative
à une opération visée au paragraphe b du premier alinéa
s’applique à compter du jour qui précède de 60 jours la
date d’échéance de production applicable au contribuable
visé pour sa première année d’imposition à l’égard de
laquelle il utilise l’attribut fiscal visé à ce paragraphe b.
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